
Et la santé ?

Consommation
Dégustation et

Au volant, ou à vélo, restons responsables

Guide de dégustation et
consommation responsable

Servir un verre nous engage, voici quelques recommandations pour qu’un verre de vin rime 
toujours avec découverte, plaisir et convivialité !

* Mettre toujours de l’eau gratuitement à 
disposition 

* Ne pas dépasser 10 cl pour la consommation
Attendre que le verre soit vide avant de resservir

Avant toute chose, ne pas servir un mineur, ni une 
personne en état d’ébriété (1)

* Lors de la dégustation, inciter à recracher,  
puis à vider le reste du verre dans le crachoir

* Avant de servir, demandez-vous qui 
conduit dans les groupes, celui qui 
conduit, ne boit pas, à vélo c’est pareil !

* Vous avez un doute ?  Vous pouvez tester 
gratuitement l’alcoolémie avec un éthylotest à 
votre disposition au magasin 

* Inviter le consommateur à éduquer son 
palais en expliquant les étapes de la 
dégustation : l’oeil, le nez, la bouche.

* Partager ces recommandations à la maison, 
en famille ou entre amis pour inviter à une 
consommation responsable

* Lors de la dégustation mettre à 
disposition quelque chose à 
grignoter. Pour la consommation, 
honneur aux accords mets & vins !

* Proposer des boissons non alcoolisés 
(eau, sirop...) au public ne souhaitant 
pas d’alcool

* Ne pas dépasser 5 cl pour la dégustation

10 cl

5 cl

* Une liste de taxis est à 
votre disposition au 
magasin

* Et oui, le vin c’est de l’alcool, pour rester en bonne 
santé, et éviter la dépendance il faut en consommer 
avec modération !

* Il est fortement recommandé aux femmes enceintes 
& allaitant leur enfant de ne pas consommer d’alcool.

* Proposer le Vinétui, le doggy bag du 
vin, pour emporter une bouteille non 
terminée au resto

Take
Away

Sirop

Taxi

(1) Code de la Santé, art.L3341-1, L3342-1, R3353-1, R3353-3 // L’Abus d’alcool est dangereux pour la santé, consommez avec modération.

AVANT DE CONDUIRE
Au volant, le taux légal 

d’alcoolémie
est limité à :

0,25 0,10
pour les

conducteurs
 rmés

pour les
permis

probatoires

(limite en mg / litre d’air expiré)


